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1/ INFORMATIONS GENERALES 
 

Le Castres Sports Nautiques est un centre de formation aux métiers de l’eau et au secourisme inscrit sous le numéro 
de déclaration 73810069081 auprès de Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE Occitanie). 
 

Forme Juridique : Association loi 1901  Numéro SIRET : 38028868800027  Code NAF / APE : 9312Z 
 

Son siège social est situé au 49, rue Frédéric Mistral – 81100 CASTRES 
Ses contacts sont : 05-63-35-47-90 / contact@castres-sn.org 
 

L’association Castres Sports Nautiques est :  
 - présidée par Monsieur Jean-Marie CELARIES ; 

- et dirigée par Monsieur Jérôme PY. 
Le responsable pédagogique du centre de formation est Monsieur Thierry THOMAS. 
 

1.1 MODALITES D’ENTREES OU DE SORTIES EN FORMATION … 
 

Les dates des formations sont fixes et déterminées préalablement par l’organisme de formation. La présence du 
stagiaire à la totalité de la formation est obligatoire. 
 

1.2 ACCES AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP … 
 

Le Castres Sports Nautiques accueille dans les activités sportives proposées des personnes en situation de handicap. A 
ce titre, l’association est affiliée à la Fédération Française Handisport et à la Fédération Française Sport Adapté. Les 
éducateurs du club sont formés à l’accueil des personnes en situation de handicap. A ce titre, l’association est labellisée 
par la FFH, et reçoit régulièrement les encouragements des instances fédérales et politiques pour ses actions. 
 
Concernant la formation des PSH, nous portons un soin tout particulier à adapter 
nos outils et nos modalités pédagogiques (exemple : allongement du temps de 
formation, répétition des actions,…) et augmentons si nécessaire le nombre de 
formateurs. Le stagiaire a ainsi la possibilité d’indiquer à une autre personne la 
conduite à tenir s’il n’est pas en capacité de réaliser lui-même le geste. 
Pour les PSH, la fiche d’inscription vous permet de nous le signaler. Le secrétariat 
vous adressera par la suite un formulaire particulier à compléter. 
 

Les locaux de formation sont de plein pied et accessibles aux personnes en situation de handicap : Rampe d’accès aux 
locaux, toilettes accessibles 
 
 

1.3 ANALYSE DES BESOINS 
 

Le Castres Sports Nautiques porte un soin particulier aux besoins des entreprises et des stagiaires. Lors du 1er contact 
téléphonique, il sera demandé le cas échéant quels sont vos besoins spécifiques. Cette demande peut également être 
formulée par mail à directeur@castres-sn.org. 
Le tour de table de début de formation permettra également d’exprimer à nouveau les attentes des stagiaires. 
 
 

1.4 ADAPTATION DE LA PRESTATION 
 

En plus des obligations règlementaires imposées par les différents référentiels internes de formation de la FFSS et 
documents de référence, nous veillons à adapter notre prestation en fonction du rythme des stagiaires. La durée de la 
formation est ainsi augmentée individuellement. 
Les contenus de la formation sont également adaptés au secteur d’activités dans lequel évolue le bénéficiaire, en 
particulier pour les formations de Sauveteur Secouriste du Travail (S.S.T.) et Secouriste Opérationnel (PSE1 & PSE 2). 
 

 

mailto:contact@castres-sn.org
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1.5  ACCUEIL / SERVICES  ANNEXES 
 

Sur le lieu de formation, les stagiaires ont accès à un micro-onde et un frigo mis à leur disposition. 
 
Un service de restauration est disponible à proximité du centre de formation. 
Hébergement : hôtels à 10 mn 
Transport : Parking gratuit et arrêt de bus à 50 mètres 
Nous pouvons vous accompagner pour vos recherches d’hébergement, de restauration ou de transport. N’hésitez pas 

à nous contacter au siège du club au 05-63-35-47-90 ou par mail à contact@castres-sn.org. 

 

1.6 CERTIFICATION QUALIOPI 
 
Depuis 2022, le centre de formation est certifié qualité QUALIOPI pour ses actions de formation, ce qui est gage de sérieux, de 

qualité dans les échanges et d’adaptation pédagogique. Cette certification permet également aux entreprises une prise en 

charge des formations professionnelles par leur OPCO. 

 

 

  

mailto:contact@castres-sn.org
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2/ GRILLE DES TARIFS 
 

Les tarifs présentés ci-après comprennent les frais pédagogiques de la formation. Tous les frais annexes 

(restauration, hébergement, frais d’inscription, …) ne sont inclus dans les frais pédagogiques. 

Des tarifs conventionnés sont disponibles sur simple demande pour toutes formations comprenant un minimum de 6 

personnes d’un même organisme / entreprise sur une formation ou pour toutes entreprises  nous assurant un certain 

volume annuel de formation. 

Les tarifs sont révisés annuellement et approuvés par le Comité Directeur du Castres Sports Nautiques. 

 

INTITULES DES FORMATIONS sigle TARIFS  
Gestes Qui Sauvent G.Q.S. GRATUIT 

Prévention et Secours Civiques de Niveau 1 PSC 1 60 € 
Formation Continue PSC 1 FC PSC 1 40 € 

Premiers Secours en Equipe de Niveau 1 PSE 1 230 € 
Formation Continue PSE 1 FC PSE 1 60 € 

Premiers Secours en Equipe de Niveau 2 PSE 2 230 € 
Formation Continue PSE 2 FC PSE 2 60 € 

Sauveteur Secouriste du Travail SST 180 € 
Formation Continue SST FC SST 80 € 

Brevet Surveillant de Baignade BSB 230 € 
Formation Continue BSB FC BSB 100 € 

Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique 

BNSSA 270 € 

Formation Continue BNSSA FC BNSSA 90 € 
Certificat d’Aptitude à la Profession de Maitre-Nageur 

Sauveteur 
CAEP.MNS 153 € 

PERMIS COTIER COTIER 300 € (1) 
 

(1) Ce tarif ne comprend pas les frais de timbres fiscaux 

 

Financement des formations : 

Les frais pédagogiques peuvent être financés de différentes manières : 

 A titre personnel ; 

 Par les entreprises, collectivités et associations employeurs via l’OPCO  

 Par mobilisation du Compte Personnel de formation (voir formation éligible via catalogue ci-après) ;  

 Par Pôle Emploi, Mission Locale et dispositifs régionaux. 

Retour sommaire 
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3/ LIEU DES FORMATIONS 
 

Nos formations se déroulent exclusivement en présentiel, sur différents sites : 
 

1/ Au siège de l’association situé au 49, rue Frédéric Mistral – 81100 CASTRES 
La salle « Jean Maurel » et la salle de réception sont équipées pour accueillir nos stagiaires. 
 

o Coordonnées GPS : 43°36'44.6"N 2°15'45.3"E 
 

 
 

2/ à la base aviron du Gravier situé Impasse du Gravier – 81100 CASTRES 
 

 Notre base aviron est utilisée pour la pratique de la section aviron mais aussi pour la pratique du permis 

bateau option côtière. 

o Coordonnées GPS : 43°36'36.8"N 2°14'41.6"E 
 

 

 

3/ sur tout autre lieu de formation, à la demande de notre partenaire. 
Nos formateurs sont disponibles pour les prestations de formation sur tout le département du Tarn et les 

départements limitrophes. Nos besoins se résument à une salle de formation suffisamment spacieuse pour accueillir 

l’ensemble des candidats de la formation. 

 

Retour sommaire 
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4/ COMMENT S’INSCRIRE 
 

Tout candidat devra préalablement être inscrit pour prendre part aux formations proposées, qu’il s’inscrive à titre 
individuel ou à titre professionnel. 
 
4.1 INSCRIPTION INDIVIDUELLE … 
 
Pour être admis à l’une de nos formations, le candidat individuel devra 
préalablement : 
 

- Contacter le secrétariat du CSN par téléphone (05-63-35-47-90) ou par 
mail (contact@castres-sn.org) pour se préinscrire sur la formation 
choisie et la date souhaitée. 

 
- Télécharger sur la page http://www.castres-sn.org/formations le 

dossier d’inscription ;  
 

-  Compléter et retourner le dossier d’inscription au siège du Castres 
Sports Nautiques accompagné obligatoirement du paiement de la 
formation et d’éventuelles pièces administratives. 

 

Adresse de retour : Castres Sports Nautiques, 49 rue Frédéric Mistral – 81100 CASTRES 

 
-  Après contrôle des pièces transmises (fiche d’inscription et règlement), un courriel d’admission à la 

formation sera adressé au candidat individuel. 
 
 

4.2 INSCRIPTION A TITRE PROFESSIONNEL … 
 
Pour être admis à l’une de nos formations, le candidat souhaitant s’inscrire à titre professionnel devra 
préalablement :  
 

- Contacter le secrétariat du CSN par téléphone (05-63-35-47-90) ou par mail (contact@castres-sn.org) pour se 
préinscrire sur la formation choisie et la date souhaitée ; 

- Contacter son employeur ou l’organisme dont il dépend ; 
- L’employeur ou l’organisme dont dépend le candidat prendra contact avec nous pour effectuer l’ensemble 

des démarches administratives (programme, devis, conventions,…) 
- Après contrôle des différents documents administratifs, un mail de confirmation sera adressé à l’employeur 

ou à l’organisme dont dépend le candidat. 
 

 

5/ RECLAMATIONS  - SATISFACTION 
 
A l’issue des formations, les stagiaires seront invités à compléter un questionnaire de satisfaction nous permettant 
d’évaluer la qualité de notre accueil, de nos locaux et de nos intervenants, ainsi que l’adaptation des contenus 
pédagogiques à vos attentes. 
 
Il est également possible de nous écrire pendant ou à l’issue de la formation pour nous faire part de vos remarques et 
réclamations éventuelles. Pour cela, nous vous remercions d’utiliser l’adresse directeur@castres-sn.org  

 
 
  

TAUX DE REUSSITE  

Formation diplômante : 96 % 

Formation certifiante : 93 % 

TAUX DE SATISFACTION 

Accueil : 4.5/5 

Péda : 4.9/5 

mailto:contact@castres-sn.org
http://www.castres-sn.org/formations
mailto:contact@castres-sn.org
mailto:directeur@castres-sn.org
http://www.castres-sn.org/wp-content/uploads/2020/11/Fiche-dinscription-FORMATIONS-2020-21.pdf
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6/ NOS DATES DE FORMATION  
 

Les tableaux ci-après présentent un prévisionnel de dates de formation pour la saison sportive 2022-2023. D’autres 

dates sont susceptibles de se rajouter au fur et à mesure des demandes et des besoins. 

Nous sommes contraints par un minimum de stagiaires pour l’organisation des sessions de formation. Ainsi, des 

dates présentées ci-après peuvent être reportées en cas de candidats insuffisamment nombreux, soit sur des dates 

programmées, soit sur des nouvelles dates. 

Nous vous invitons à nous contacter pour la vérification des dates de formation ou en cas de dates ne concordant 

pas avec vos besoins. 

Les dates pour les METIERS DE L’EAU 

BREVET NATIONAL DE SECURITE ET DE 
SAUVETAGE AQUATIQUE 

 
B.N.S.S.A. 

 

SESSION Janvier 2023 
Début de formation : du samedi 7 janvier 2023 
Fin de la formation : 15 AVRIL 2023 
 

SESSION Septembre 2023 
Début de formation : début octobre 2023. 
Fin de formation : fin décembre 2023 

 

Formation continue B.N.S.S.A. 
 

 
Dates sur session formation initiale - se renseigner  

BREVET DU SURVEILLANT DE BAIGNADE  

B.S.B. Du lundi 26 juin au vendredi 30 juin 2023. 
 

 

Formation continue B.S.B. 
 

 
Mercredi 31 mai et mercredi 7 juin 2023. 

CERTIFICAT D’APTITUDE A L’EXERCICE DE LA 
PROFESSION DE MAITRE-NAGEUR 

SAUVETEUR 
C.A.E.P.M.N.S. 

 

Du lundi 22 mai au mercredi 24 mai 2023 
ou 
Du début septembre 2023 
 

  

 

PERMIS BATEAU option côtière 
 

 
Dates toute l’année / à la demande – se renseigner 
auprès du secrétariat 
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Les dates en SECOURISME 

GESTES QUI SAUVENT  
(G.Q.S.) 

SEMAINE DU SECOURISME du 13 au 18 février 2023 
(autres dates sur demande) 

PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES DE 
NIVEAU 1 

 

(P.S.C.1) 

Vendredi 24 mars 2023 
Vendredi 31 mars 2023 
Mercredi 10 mai 2023 

Mercredi 24 mai et mercredi 7 juin 2023 
Vendredi 23 juin 2023 

 

PREMIERS SECOURS EN EQUIPE DE NIVEAU 1 Du lundi 27 février au vendredi 3 mars 2023 

(P.S.E. 1)  

Formation continue PSE 1 
Samedi 25 février 2023 
Samedi 29 avril 2023 

Vendredi 7 juillet 2023 

(FC P.S.E. 1)  

PREMIERS SECOURS EN EQUIPE DE NIVEAU 2 
 

Du lundi 1er au vendredi 5 mai 2023 

(P.S.E. 2)  

Formation continue PSE 2 
(FC P.S.E. 2) 

Samedi 4 mars 2023 
Samedi 6 mai 2023 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
(S.S.T) 

 

Mercredi 19 et jeudi 20 avril 2023 
(autres dates possibles) 

M.A.C. SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
 

(MAC S.S.T.) 

Lundi 27 mars 2023 
Jeudi 30 mars 2023 

(autres dates possibles) 

 

 
De nouvelles dates peuvent être rajoutées sur demande…  

N’hésitez pas à contacter le secrétariat du Castres Sports Nautiques au 05-63-35-47-90 pour toutes demandes 

particulières.  
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PREMIERS SECOURS EN EQUIPE de Niveau 1 
     
identfiant interne : PSE1  RNCP / RS : RS2573 

Public concerné 
 

Tout public. 

 

Prérequis 
Avoir 16 ans minimum au 1er jour de la 
formation 

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
À l’issue de la formation, vous serez capable de : 

 Acquérir la compétence de secouriste par l’acquisition des connaissances nécessaires à la bonne exécution des gestes de secours, seul 
ou au côté d’un équipier secouriste, avec ou sans matériel de premiers secours, pour préserver l’intégrité physique d’une victime en 
attendant l’arrivée d’un renfort. 

 

PROGRAMME ET CONTENU 

 Le secouriste - La chaîne des secours - La sécurité – L’alerte 

 L’obstruction brutale des voies aériennes 

 Les hémorragies externes 

 L’inconscience 

 L’arrêt cardio-respiratoire avec la défibrillation automatisée externe 

 Les détresses vitales 

 Les malaises et la maladie 

 Les accidents de la peau 

 Les traumatismes des os et des articulations 

 La surveillance et l’aide au déplacement  
 

Les points forts de la formation : Aucun prérequis nécessaire 
 

Résultats attendus de la formation : Devenir un secouriste capable d’utiliser ses compétences dans un milieu professionnel et bénévole 
 

Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION : voir rubrique Comment s’inscrire 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces administratives : fiche d’inscription 
 

TARIF DE LA FORMATION : 230 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 35 heures de face à face pédagogique réparties sur plusieurs journées 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Evaluation continue des compétences théoriques et pratiques (cas concrets) par le(s) formateur(s) 
 

Documents remis en fin de stage :  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, certificat de compétences de Premiers Secours en Equipe de niveau 1 
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POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Réaliser une formation continue PSE1 (FC PSE1) annuellement (avant le 31 décembre N+1) 

 Se former au PSE2 
 

 

Retour sommaire 

FORMATION CONTINUE P.S.E. 1 
     
 

Public concerné 
 

Tout public. 

 

Prérequis 
Avoir obtenu certificat de 
compétences de PSE 1 et si nécessaire 
à jour de sa formation continue. 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
À l’issue de la formation, vous serez capable de : 

 Actualiser, maintenir et perfectionner les connaissances techniques dans le domaine des premiers secours. 
 

PROGRAMME ET CONTENU 
Ils sont définis par le Ministère de l'Intérieur chaque année parmi les compétences suivantes : 

 Le secouriste - La chaîne des secours - La sécurité – L’alerte 

 L’obstruction brutale des voies aériennes 

 Les hémorragies externes 

 L’inconscience 

 L’arrêt cardio-respiratoire avec la défibrillation automatisée externe 

 Les détresses vitales 

 Les malaises et la maladie 

 Les accidents de la peau 

 Les traumatismes des os et des articulations 

 La surveillance et l’aide au déplacement 
 

Les points forts de la formation : maintenir ses compétences de secouriste PSE1 
 

Résultats attendus de la formation : Devenir un secouriste capable d’utiliser ses compétences dans un milieu professionnel et bénévole 
 

Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives : fiche d’inscription, copie du diplôme PSE 1 et copie du dernier recyclage (datant de -3ans). 
 

TARIF DE LA FORMATION : 60 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 6 heures de face à face pédagogique 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
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EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Evaluation continue des compétences théoriques et pratiques (cas concrets) par le(s) formateur(s) 
 

Documents remis en fin de stage :  
Attestation de fin de formation. Attestation de formation continue de Premiers Secours en Equipe de niveau 1 
 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Réaliser une formation continue PSE1 (FC PSE1) annuellement (avant le 31 décembre N+1) 

 Se former au PSE2 
 

Retour sommaire 

PREMIERS SECOURS EN EQUIPE de Niveau 2 
   
identfiant interne : PSE2  RNCP / RS : RS2574 

Public concerné 
 

Tout public. 

 

Prérequis 
Avoir 16 ans minimum au 1er jour de la 
formation 
Être titulaire du P.S.E. 1 et si 
nécessaire à jour de sa formation 
continue  

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
À l’issue de la formation, vous serez capable de : 

 Avoir la compétence d’équipier secouriste par le biais d’acquisition des connaissances nécessaires à la prise en charge d‘une ou de 
plusieurs victimes au côté d’un secouriste ou au sein d’une équipe de secours. 

 

PROGRAMME ET CONTENU 

 L’équipier secouriste 

 L’hygiène et l’asepsie 

 Les bilans 

 Les atteintes liées aux circonstances 

 Les affections spécifiques et comportementales 

 Les pansements et les bandages 

 Les immobilisations 

 Les relevages, les brancardages et le transport 

 Les situations avec de multiples victimes 
 

Les points forts de la formation : poursuite et améliorations des compétences de secouriste PSE1 
 

Résultats attendus de la formation : tenir le rôle d’un équipier secouriste PSE2 dans le milieu professionnel ou bénévole 
 

Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces administratives : fiche d’inscription 
 

TARIF DE LA FORMATION : 230 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 28 heures de face à face pédagogique réparties sur plusieurs journées 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
 

EVALUATION 
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Modalités d’évaluation : Evaluation continue des compétences théoriques et pratiques (cas concrets) par le(s) formateur(s) 
 

Documents remis en fin de stage :  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, certificat de compétences de Premiers Secours en Equipe de niveau 1 
 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Réaliser une formation continue PSE1/2 (FC PSE1/2) annuellement (avant le 31 décembre N+1) 
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FORMATION CONTINUE P.S.E.  2 
    
 

Public concerné 
 

Tout public. 

 

Prérequis 
 Avoir obtenu certificat de 

compétences de PSE 2 et si 
nécessaire à jour de sa 
formation continue 

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
À l’issue de la formation, vous serez capable de : 

 Actualiser, maintenir et perfectionner les connaissances techniques dans le domaine des premiers secours. 
 

PROGRAMME ET CONTENU 
Ils sont définis par le Ministère de l'Intérieur chaque année parmi les compétences suivantes : 

 Le secouriste - La chaîne des secours - La sécurité 

 L’alerte 

 L’obstruction brutale des voies aériennes 

 Les hémorragies externes 

 L’inconscience 

 L’arrêt cardio-respiratoire 

 L’arrêt cardio-respiratoire avec la défibrillation automatisée externe 

 Les détresses vitales 

 Les malaises et la maladie 

 Les accidents de la peau 

 Les traumatismes des os et des articulations 

 La surveillance et l’aide au déplacement 

 les relevages, les brancardages et les immobilisations 

 les situations à nombreuses victimes 
 

Les points forts de la formation : maintenir ses compétences d’équipier secouriste 
 

Résultats attendus de la formation : Maintenir ses compétences dans un milieu professionnel et bénévole 
 

Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 
 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives : fiche d’inscription, copie du diplôme PSE 2 et copie du dernier recyclage (datant de -3ans). 
 

TARIF DE LA FORMATION : 60 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 7h30 de face à face pédagogique 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Evaluation continue des compétences théoriques et pratiques (cas concrets) par le(s) formateur(s) 
 

Documents remis en fin de stage :  
Attestation de fin de formation. Attestation de formation continue de Premiers Secours en Equipe de niveau 2 
 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Réaliser une formation continue PSE 2 (FC PSE 2) annuellement (avant le 31 décembre N+1) 

 Devenir secouriste opérationnel au sein d’une association de Sécurité Civile. 
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CERTIFICAT D’APTITUDE A LA PROFESSION DE MAITRE-
NAGEUR SAUVETEUR 

   
identfiant interne : CAEPMNS  RNCP / RS : RS1812 

Public concerné 
Toute personne titulaire d’un diplôme 
professionnel lui conférant le titre de 
maitre-nageur sauveteur 

 

Prérequis 
- Etre à jour de sa formation continue 
PSE 1 ou PSE 2 
- Avoir obtenu un diplôme 
professionnel conférant le titre de 
MNS, et le cas échéant de la dernière 
révision 
- Etre reconnu apte médicalement 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
À l’issue de la formation, vous serez capable de : 

 Actualiser les compétences du Maitre-Nageur Sauveteur titulaire du BEESAN/BPJEPS ou d’un diplôme de MNS 

 Vérifier et valider les prérogatives du MNS pour l’exercice de la profession durant 5 ans. 
 

PROGRAMME ET CONTENU 
 Contenus liés à l’évolution dans le milieu professionnel permettant au MNS de s’adapter et de 

s’informer de l’évolution du métier 

 Mise en situation professionnelle (accueil spécifique, gestion de conflits, organisations,…) 

 Animation public spécifique, découverte ou renforcement d’une animation aquatique 

 Informations et échanges professionnels 

 Préparation aux évaluations (sauvetage, secourisme, test de nage avec palmes) 

Les points forts de la formation : échanges d’expériences entre professionnels, découverte nouvelle activités, maintien des compétences de MNS 
 

Résultats attendus de la formation : Maintenir ses compétences dans le milieu professionnel pour 5 ans. 
 

Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives : fiche d’inscription, copie diplôme MNS (BEESAN, BPJEPS AAN,…), copie dernière CAEPMNS 
 

TARIF DE LA FORMATION : 153 €uros 
Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
Financements possibles : personnel, formation professionnelle ou compte personnel de formation 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 17h00 de face à face pédagogique et de certification 
 

Rythme de la formation : en journée et en semaine, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Certification des épreuves aquatiques par un jury dument habilité. 
 

Documents remis en fin de stage :  
Attestation de fin de formation.  
Attestation provisoire de réussite aux épreuves de certification dans l’attente du certificat d’aptitude délivré par DRJSCS. 

 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Etre à jour annuellement de sa formation continue PSE 1 ou PSE 2 

 Réaliser une formation CAEPMNS tous les 5 ans  
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BREVET NATIONAL  
DE SECURITE ET DE SAUVETAGE AQUATIQUE 

   
 

Public concerné 
Toute personne désirant être affectée 
à la sécurité et la surveillance 
principalement des zones de baignade 
aménagées d’accès public et gratuit, en 
bord de mer ou près des plans d’eau, à 
titre dérogatoire et secondaire, d’un 
établissement d’accès payant (piscine) 

 

Prérequis 
- Avoir 16 ans minimum au 1er jour de 
la formation 
- Avoir 17 ans pour pouvoir passer 
l’examen  
- Avoir obtenu certificat de 
compétences de Premiers Secours en 
Equipe de niveau 1 et si nécessaire à 
jour de sa formation continue 
- Etre reconnu apte médicalement 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
À l’issue de la formation, vous serez capable de : 

 Prévenir les usagers des risques de la baignade par une information explicite, et des conditions météorologiques permettant ou non la 
baignade. 

 Surveiller la zone de baignade, en observant particulièrement les comportements des individus, et en essayant d’anticiper les dérives 
afin d’intervenir au plus vite. Intervenir rapidement et efficacement dans les cas de noyade, sans mettre en danger sa vie ni celle des 
autres. 

 

PROGRAMME ET CONTENU 
 

↳ Théorie et réglementation : 

 surveillance et responsabilités 

 les lieux de surveillance 

 la réglementation nautique 

 la prévention des noyades 

 l’organisation des secours 

 le vent et la mer 
 

↳ Techniques de sauvetage aquatique : 

 approche du noyé 

 prise de la victime au fond 

 remontée à la surface 

 maintien de la victime 

 remorquage 

 sortie de l’eau 

 parades aux prises du noyé 
Les points forts de la formation :  

 fort potentiel d’emploi saisonnier 

 prérequis obligatoire pour l’entrée en formation BPJEPS AAN et devenir Maître-nageur sauveteur 
 

Résultats attendus de la formation : Devenir un sauveteur secouriste aquatique 
 

Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives : fiche d’inscription, copie diplôme PSE 1 ou PSE 2 et certificat médical d’aptitude à la pratique de la 
natation et du sauvetage. 

 

Modalités d’admission :  
Des tests d’entrée sont organisés afin de vérifier que le stagiaire est en capacité à entrer en formation. 
 

TARIF DE LA FORMATION : 270 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 60h de face à face pédagogique 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
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EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Examen final organisé par l’association (3 épreuves pratiques et 1 épreuve théorique) 
 

Documents remis en fin de stage  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, le candidat recevra une attestation provisoire de réussite dans l’attente de 
l’édition du diplôme du BNSSA. 

 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Préparer un diplôme donnant le titre de maître-nageur sauveteur. 

 Réaliser une formation continue au BNSSA tous les 5 ans  
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FORMATION CONTINUE DU B.N.S.S.A.  
 

   
 

Public concerné 
Toute personne désirant être affectée 
à la sécurité et la surveillance 
principalement des zones de baignade 
aménagées d’accès public et gratuit, en 
bord de mer ou près des plans d’eau, à 
titre dérogatoire et secondaire, d’un 
établissement d’accès payant (piscine)  

Prérequis 
 Être titulaire du B.N.S.S.A. 
 Être titulaire du certificat de 

compétences de Premiers 
Secours en Equipe de niveau 1 
et si nécessaire à jour de sa 
formation continue 

 Etre reconnu apte 
médicalement 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

À l’issue de la formation, vous serez capable de :  

 déterminer les risques de noyades et d’accidents dans les différentes situations 

 porter assistance à un baigneur en détresse et prodiguer les gestes de secours nécessaires 

 organiser les baignades des enfants en collaboration avec l’équipe d’animation 

 connaître et faire respecter la réglementation des baignades dans les lieux aménagés ou non aménagés 
 

PROGRAMME ET CONTENU 

 approche du noyé 

 prise de la victime au fond 

 remontée à la surface 

 maintien de la victime 

 remorquage, sortie de l'eau, parades aux prises du noyé 
 

Les points forts de la formation :  

 maintenir ses compétences de sauveteur aquatique 
 

Résultats attendus de la formation : maintenir ses compétences dans un milieu professionnel et bénévole. 

 
Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives : fiche d’inscription, copie diplôme initial BNSSA, copie dernière révision BNSSA et certificat médical 
d’aptitude à la pratique de la natation et du sauvetage. 
 

TARIF DE LA FORMATION : 90 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 8h de face à face pédagogique 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Examen final organisé par l’association (2 épreuves pratiques) 
 

Documents remis en fin de stage  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, le candidat recevra une attestation de formation continue du BNSSA. 
 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Préparer un diplôme donnant le titre de maître-nageur sauveteur. 

 Réaliser une formation continue au BNSSA tous les 5 ans (avant le 31 décembre N+5) 
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BREVET DU SURVEILLANT DE BAIGNADE 
    
 

Public concerné 
Cette formation s’adresse aux 
personnes qui souhaitent encadrer 
la baignade des enfants dans le 
cadre des accueils collectifs de 
mineurs (centres de vacances et de 
loisirs).  

  

Prérequis 
- Avoir 17 ans le jour de l’examen 
du BSB (18 ans pour exercer) 
- Être titulaire du diplôme de PSC 1 
- Etre reconnu apte médicalement 
à la pratique de la natation et du 
sauvetage 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

À l’issue de la formation, vous serez capable de :  

 déterminer les risques de noyades et d’accidents dans les différentes situations 

 porter assistance à un baigneur en détresse et prodiguer les gestes de secours nécessaires 

 connaître et faire respecter la règlementation des baignades dans les milieux aménagés ou non-aménagés 

 organiser les baignades des enfants en collaboration avec l’équipe d’animation 

 

PROGRAMME ET CONTENU 

 rôle et fonction du surveillant de baignade 

 connaitre la règlementation et organiser les baignades en ACM / CVL 

 prévenir les risques de noyade 

 porter assistance au noyé et prodiguer les gestes de 1ère urgence 

 sensibiliser au milieu aquatique 

 préparer en équipe les animations autour de l’eau 
 

Les points forts de la formation :  

 Etre titulaire du Brevet de Surveillant de Baignade est l’assurance d’avoir un job d’été, compte tenu de la demande croissante en 
personnes qualifiées 

 

Résultats attendus de la formation : devenir un surveillant de baignade en ACM / CVL  dans un milieu professionnel et bénévole. 
 

Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives : fiche d’inscription, copie diplôme PSC 1 et certificat médical d’aptitude à la pratique de la natation et 
du sauvetage. 

 

TARIF DE LA FORMATION : 220 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 24h de face à face pédagogique répartis sur 4,5 jours de formation et de certification 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Examen final organisé par l’association (2 épreuves pratiques) 
 

Documents remis en fin de stage  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, le candidat recevra le diplôme du Brevet de Surveillant de Baignade. 

 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Réaliser une formation continue PSC 1 (FC PSC 1)  

 Réaliser une formation continue au BSB tous les 5 ans (avant le 31 décembre N+5) 

 Préparer le Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA) 
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FORMATION CONTINUE AU B.S.B.  
    
 

Public concerné 
Cette formation s’adresse aux 
personnes titulaires du BSB et du 
PSC1. 

 

 

Prérequis 
- Être titulaire du Brevet de 
Surveillant de Baignade 
- Être à jour de sa formation 
continue PSC 1 
- Etre reconnu apte médicalement à 
la pratique de la natation et du 
sauvetage 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

À l’issue de la formation, vous serez capable de :  

 déterminer les risques de noyades et d’accidents dans les différentes situations 

 porter assistance à un baigneur en détresse et prodiguer les gestes de secours nécessaires 

 connaître et faire respecter la règlementation des baignades dans les milieux aménagés ou non-aménagés 

 organiser les baignades des enfants en collaboration avec l’équipe d’animation 

 

PROGRAMME ET CONTENU 

 prévenir les risques de noyade 

 porter assistance au noyé et prodiguer les gestes de 1ère urgence 
 
Les points forts de la formation :  

 maintenir ses compétences de Surveillant de Baignade en ACM  
 
Résultats attendus de la formation : maintenir ses compétences de surveillant de baignade en ACM / CVL  dans un milieu professionnel et 
bénévole. 
 
Type de parcours : collectif 

 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives : fiche d’inscription, copie diplôme BSB et certificat médical d’aptitude à la pratique de la natation et 
du sauvetage. 

 

TARIF DE LA FORMATION : 90 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 8h de face à face pédagogique répartis sur 2 jours de formation et de certification 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Examen final organisé par l’association (2 épreuves pratiques) 
 

Documents remis en fin de stage  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, le candidat recevra l’attestation de formation continue du BSB. 
 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Réaliser une formation continue PSC 1 (FC PSC 1)  

 Réaliser une formation continue au BSB tous les 5 ans (avant le 31 décembre N+5) 

 Préparer le Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique (BNSSA)  
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PREVENTION ET SECOURS CIVIQUES de niveau 1 
 
identfiant interne : PSC1  RNCP / RS : RS2387 

Public concerné 
Cette formation s’adresse à tout public 
désirant apprendre les gestes de 1ers 
secours. 

 
 

 
Prérequis 

 Avoir 10 ans minimum au 1er 
jour de la formation 

 

      

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

À l’issue de la formation, vous serez capable d’être le 1er maillon de la chaîne des secours, c’est-à-dire savoir réagir face à un accident et prendre 
les mesures nécessaires avant l’arrivée des secours organisés. 

PROGRAMME ET CONTENU 

 Organiser une protection pour éviter le sur-accident 

 Etablir un 1er bilan de la victime et de ses fonctions vitales ; 

 Transmettre une alerte aux services de secours ; 

 Eviter l’aggravation de l’état de la victime en pratiquant les gestes appropriés ;  
 Connaître et réaliser les gestes de 1ères urgences  

 
Les points forts de la formation :  

 Formation réalisable par tous les publics, y compris les personnes en situation de handicap. 
 
Résultats attendus de la formation : devenir un secouriste citoyen capable d’utiliser ses compétences dans les situations de la vie courante 
 
Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces administratives : fiche d’inscription 
 

TARIF DE LA FORMATION : 60 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 7h de face à face pédagogique  
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Evaluation continue des connaissances et des compétences théoriques et pratiques. 
 

Documents remis en fin de stage  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, le candidat se verra délivrer le diplôme du PSC 1. 
 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Il est conseillé mais non obligatoire de suivre une formation continue PSC 1 tous les 3 ans. 

 Devenir secouriste en passant le PSE 1 
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FORMATION CONTINUE P.S.C. 1 
    
 

Public concerné 
Cette formation s’adresse à tout public 
titulaire du PSC 1. 
. 

 
 

 
Prérequis 

 Etre titulaire du PSC 1 
 
 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

À l’issue de la formation, vous serez capable d’être le 1er maillon de la chaîne des secours, c’est-à-dire savoir réagir face à un accident et prendre 
les mesures nécessaires avant l’arrivée des secours organisés. 

PROGRAMME ET CONTENU 

 Organiser une protection pour éviter le sur-accident 

 Etablir un 1er bilan de la victime et de ses fonctions vitales ; 

 Transmettre une alerte aux services de secours ; 

 Eviter l’aggravation de l’état de la victime en pratiquant les gestes appropriés ; 

 Connaître et réaliser les gestes de 1ères urgences  
 
Les points forts de la formation :  

 Maintenir ses compétences de secouriste citoyen. 
 
Résultats attendus de la formation : maintenir ses compétences de de secouriste citoyen et être d’utiliser ses compétences dans les situations de 
la vie courante 
 
Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces administratives : fiche d’inscription 
 

TARIF DE LA FORMATION : 40 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 3h de face à face pédagogique  
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : Evaluation continue des connaissances et des compétences théoriques et pratiques. 
 

Documents remis en fin de stage  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, le candidat recevra une attestation de formation continue PSC 1. 

 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Il est conseillé mais non obligatoire de suivre une formation continue PSC 1 tous les 3 ans. 

 Devenir secouriste en passant le PSE 1 
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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
    

identfiant interne : SSTini  RNCP / RS : RS715 

Public concerné 
Cette formation s’adresse à tout salarié 
du secteur public, privé et associatif. 

 

 

 
Prérequis 

 Aucun prérequis nécessaire 
 
 

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

À l’issue de la formation, vous serez capable de :  

 Acquérir les connaissances nécessaires à la bonne exécution des gestes de premiers secours dans le monde du travail ; 

 Disposer dans son établissement et sur les diverses zones de travail, de personnel en nombre suffisant, capable d’intervenir 
immédiatement lors d’un accident. 

 Sensibiliser le personnel à la prévention des risques professionnels. 
 

PROGRAMME ET CONTENU 

 Situer le SST dans la protection de la santé et la sécurité au travail 

 Protéger, alerter, examiner et informer ; 

 Face à une situation d’accident du travail, le sauveteur secouriste du travail doit être capable de  
o  Effectuer l’action approprié à l’état de la ou des victime(s) 
o Connaître et réaliser les gestes de 1ères urgences 
o Connaître les situations inhérentes aux gestes spécifiques 

 

Les points forts de la formation :  

 Etre un acteur de la sécurité et de la santé en entreprise. 
 

Résultats attendus de la formation : devenir un secouriste capable d’utiliser ses compétences dans un milieu professionnel 
 

Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives 
 

Modalités d’admission :  
Retour du dossier d’inscription, des pièces justificatives et paiement de la formation par ordre d’arrivée. 
 

TARIF DE LA FORMATION : 180 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 14h de face à face pédagogique réparties sur 2 journées ou 4 demi-journées. 
 

Rythme de la formation : en journée et en semaine, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS. Ils sont transcrits dans 
un document national nommé « Fiche individuelle de suivi et d’évaluation du SST » et utilisés lors de chaque formation 

 

Documents remis en fin de stage  
Attestation de fin de formation  A l’issue de cette évaluation, un Certificat de Sauveteur Secouriste du Travail, d’une durée de 

validité de 2 ans, sera délivré au stagiaire qui a participé à l’ensemble de la formation et aura fait l’objet d’une évaluation favorable. 
 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 
Réaliser une formation de Maintien et Actualisation des Compétences de Sauveteur Secouriste du Travail (MAC SST) 
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MAINTIEN ET ACTUALISATION DES COMPETENCES DE 
SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 

    
identfiant interne : SSTmac  RNCP / RS : RS727 

Public concerné 
Cette formation permet au stagiaire de 
positionner et maintenir ses 
compétences comme moyen de 
sensibilisation et de diffusion de la 
prévention dans les entreprises de tout 
secteur d’activité. 

 

 
Prérequis 

 Etre titulaire du certificat de 
Sauveteur Secouriste du 
Travail. 

 
 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

À l’issue de la formation, vous serez capable de : 

 Maintien des compétences, telles que définies dans le référentiel de formation, à un niveau au moins équivalent voir supérieur à celui 
de sa formation initiale. 

 Maintien des connaissances nécessaires à la prévention des risques de votre établissement et des gestes de secours destinés à 
préserver l’intégrité physique en attente d’un relais par les secours (pompiers, SAMU). 

PROGRAMME ET CONTENU 

 Rappels des points essentiels du programme 

 Actualisation de la formation : changements techniques ou règlementaires inhérents aux actions de prévention et de secours 

 Cas concrets, exercices de révision en groupe 
 
Les points forts de la formation :  

 Etre un acteur de la sécurité et de la santé en entreprise. 
 
Résultats attendus de la formation : maintenir ses compétences de Sauveteur Secouriste du Travail et les utiliser dans le milieu professionnel 
 
Type de parcours : collectif 
 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces justificatives : fiche d’inscription et copie certificat SST (ou n°FORPREV) 
 

TARIF DE LA FORMATION : 80 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
 

DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 7h de face à face pédagogique réparties sur 1 journée ou 2 demi-journées. 
 

Rythme de la formation : en journée et en semaine, temps plein 
 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation : grille de certification MAC SST 
 

Documents remis en fin de stage  
Attestation de fin de formation. En cas de réussite, carte SST avec n°FORPREV. 
 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 Réaliser une formation de Maintien et Actualisation des Compétences de Sauveteur Secouriste du Travail (MAC SST) 
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PERMIS COTIER 
 

 

Public concerné 
Cette formation permet au stagiaire 

de conduire un bateau à moteur 
jusqu’à 6 miles d’un abri côtier. 

 

 
Prérequis 

 Etre âgé d’au moins 16 ans à 
la date d’examen 

 Etre reconnu apte 
médicalement 

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

À l’issue de la formation, vous serez capable de : 

 Conduire un bateau à moteur d’une puissance supérieure à 4.5 kW (6 chevaux)  jusqu’à 6 milles d’un abri ; 
 Connaître la règlementation en matière de navigation côtière ; 
 Reconnaître les différents bateaux et leurs signaux. 
 Savoir utiliser une VHF  

PROGRAMME ET CONTENU 
↳ Théorie et réglementation : 

 La règlementation relative au titre de conduite des bateaux de plaisance à moteur 

 Les règles de barre et de route ; 

 Les différents balisages,  

 Les différents signaux, feux  et marques des navires ; 

 La protection de l’environnement ; 

 Initiation à la lecture d’une carte marine 

 Utilisation d’une VHF sur les eaux intérieures françaises 
 
↳ formation pratique : 

 Apprendre à conduire et à manœuvrer un bateau de plaisance à moteur ; 

 Les responsabilités du plaisancier ; 

 La sécurité du plaisancier  

 
 

Les points forts de la formation :  

 Savoir utiliser un bateau de plaisance, pratiquer de nombreuses activités aquatiques telles que jet-ski, bouée tractée, ou ski nautique. Il 
permet de naviguer également sur les plans d’eau fermés et lacs jusqu’à 6 milles d’un abri (environ 12 km) 

 

Résultats attendus de la formation : acquérir les compétences nécessaires à la conduite d’un bateau de plaisance à moteur 

 

Type de parcours : collectif pour la théorie / règlementation – individuel pour la formation pratique 

 

ADMISSION A LA FORMATION 

 Dossier d’inscription à télécharger sur la page http://www.castres-sn.org 

 Contrôle des pièces administratives : fiche d’inscription 
 

Modalités d’admission :  
Retour du dossier d’inscription, des pièces justificatives et paiement de la formation par ordre d’arrivée. 

 

TARIF DE LA FORMATION : 300 €uros 
 

Frais de certification : inclus avec les frais pédagogiques Frais additionnels : transport, hébergement et repas à la charge du stagiaire 
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DEROULEMENT DE LA FORMATION : horaires fixes et définis 
Formation en présentiel uniquement 
 

Durée : 8h de face à face pédagogique réparties 4 soirées ou matinées + 3h30 de pratique dont 2h00 de conduite à la barre. 
 

Rythme de la formation : en journée, en soirée, en semaine, le week-end, temps plein 

 

EVALUATION 
Modalités d’évaluation :  

 L’examen théorique est constitué de 30 questions à choix multiples (QCM), où 5 erreurs sont admises. 

 La certification de l’épreuve pratique est réalisée par le moniteur qui vérifie que tous les enseignements sont bien assimilés. 
 
A l’issue de la réussite à l’examen théorique, le candidat dispose de 18 mois pour valider la pratique. 
 

Documents remis en fin de stage  
A l’issue de la formation pratique, l’établissement délivre une attestation de réussite. Cette attestation provisoire est valable 1 mois dans 
l’attente de la délivrance du permis définitif par l’Imprimerie Nationale. 

 

POURSUITE APRES LE DIPLOME 

 A l’issue de la formation le candidat peut présenter la formation permis bateau option hauturière. 

 Il n’est pas obligatoire de suivre une formation continue ou  de mettre à jour ses compétences. 
 

 
 


